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Etat récapitulatif des dépenses 
Bilan d'activité
Rappel : Art 3 de la convention CAP’asso : "Le versement du solde est effectué lors de la réalisation du projet sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses éligibles visé par le Président ou le Trésorier et des trois derniers bulletins de salaire des postes éligibles".
	Nom et adresse de l’association :      

	Intitulé du projet * :       

	N° de convention CAP’Asso :      

	Durée du financement :       an(s) *

	Nombre de postes éligibles * :
	      en création
	soit       ETP *

	
	      en consolidation
	soit       ETP *

	Montant de la subvention :       € *
	Dépense subventionnable :       € *

	* : cf art 1 et 2 de la convention CAP'Asso

	

	1) Etat récapitulatif des dépenses
Charges

Montant cumulé sur la période aidée

Postes éligibles (64) :       poste(s) soit       ETP
 Rémunérations du personnel

      €

 Charges sociales

      €

SOUS-TOTAL 1
      €

Frais de fonctionnement
Achat (60) : 

      €

Services extérieurs (61 et 62) : 

      €
Postes non-éligibles (64) :       poste(s) soit       ETP

      €
Autres charges de gestion courante (65)
      €

SOUS-TOTAL 2
      €

TOTAL DES CHARGES (sous-total 1 + sous-total 2)
      €




… / …
	2) Informations sur les postes financés (formations réalisées, changement éventuel de titulaire de postes ? Si oui, joindre le tableau récapitulatif des changements de salariés disponible sur le site internet de la Région : 
     

	3) Etat d’avancement du projet après 36 mois d’activité par rapport à vos informations des pages 4 à 6 du dossier de demande de subvention CAP'Asso (actions réalisées, moyens mis en œuvre, nombre de bénéficiaires, partenariats financiers, changements éventuels intervenus, difficultés rencontrées … ) :

     

	Fait à       le      
 FORMCHECKBOX 
 le Président ou  FORMCHECKBOX 
 le Trésorier

Nom et signature :      


